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pouvant pas y résider personnellement, j ’aie un chancelier gérant là-bas, pour 
lequel je suis responsable et que je paie de mon argent. Tant que je serai consul 
titulaire je ne laisserai pas mourir de faim une cinquantaine de Suisses, comme 
cela est arrivé sous la direction de M. Holzhalb; un pareil fait retombe dabord sur 
le consul et puis sur le haut Conseil fédéral. Il est très heureux que l’affaire ait pu 
être étouffée dans le temps.3 J ’ai visé depuis 15 jours 26 passeports pour l’Algérie, 
j ’ai fait 4 paiements par l’entremise de M.H. Audric. Par qui faut-il qu’ils se fas
sent, si vous n ’avez pas de représentant dans ce pays.

Je crois être à même de juger l’Algérie et son importance et je soutiens qu’il y a 
beaucoup d’intérêts suisses qui n’auraient pas été totalement anéantis là-bas, si la 
Suisse y eût été convenablement représentée.

La Compagnie du Sétif prend malgré la mauvaise influence du climat un déve
loppement assez important. Il doit avoir en Afrique à peu près 3800 Suisses; je ne 
puis vous donner exactement le chiffre des intérêts matériels, mais il doit être 
considérable. J ’ai donc cru de mon devoir de soumettre cette question de nouveau 
au haut Conseil fédéral. Si vous voulez supprimer le consulat à Alger, il en sera fait 
comme vous entendez.

Loin d’avoir jamais rien demandé pour moi, je ne demanderai non plus rien par 
la suite tant que je serai consul, mais le temps viendra où vous ne trouverez guère 
de Suisse qui veuille dépenser de son argent, outre sa peine, pour le consulat. Cha
que gouvernement protège ses ressortissants le mieux possible et c’est là le cas le 
plus urgent de le faire.

Votre dernière dépêche me remet fr. 20.— sur place, provenant du don fait par 
le haut Gouvernement de Bâle-Campagne en faveur de la caisse des pauvres 
Suisses, ce dont je suis on ne peut plus reconnaissant. Le meilleur usage en sera 
fait.

3. Cf. N° 131, note 4.
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Message du Conseil fédéral à l ’Assemblée fédérale concernant le Projet de traité
entre la Suisse et les Etats-Unis

Berne, 30 avril 1855
[ . . . ]

Voilà jusqu’où vont les renseignements qui ont été fournis, et il reste à exami
ner s’il vaut mieux accepter le Traité du 25 Novembre 18501 avec les modifica
tions qu’il a subies et le mettre à exécution, ou poursuivre les négociations ou lais-

1. Cf. Nos 103, note 1, et 145, note 6. L es E tats-Unis ne répondirent que le 26 juin 1854, par l ’en
tremise du m inistre résident accrédité en Suisse, S. Fay, aux propositions suisses du 5 ju ille t 1852,
en présentant un nouvel am endem ent sur l ’extraction des biens (article V). Le Conseil fédéral 
adressa son message aux Chambres après avoir reçu par note du 8 décem bre 1854 (non repro
duite) des informations sur les lois des différents Etats de l ’Union.

dodis.ch/41220dodis.ch/41220

http://dodis.ch/41220
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/41220


454 30 AVRIL 1855

ser tomber toute l’affaire et s’en tenir à la Convention sur l’extradition de 1847.2
On n’a rien à attendre de négociations ultérieures, car toute la différence entre 

les propositions faites de la part de la Suisse, et les décisions du Sénat des Etats- 
Unis consiste en ce qu’au lieu du délai demandé, de trois ans pour la vente de pro
priétés immobilières échues dans des Etats où un étranger ne peut les garder, on 
veut accorder le délai accordé par les lois des divers Etats. Après cette décision du 
Sénat dont la communication était accompagnée de la déclaration que le Gouver
nement de l’Union ne serait pas compétent pour faire appliquer une mesure déro
gatoire, dans les Etats qui s’y refuseraient, on ne saurait admettre que l’Amérique 
puisse faire et fasse d’autres concessions quelconques. Toute négociation serait 
ainsi infructueuse, et n’est dès lors pas à conseiller.

Or les motifs qui ont dicté cette modification aux autorités américaines, les 
engageraient sans doute, à l’expiration de la Convention pour l’exportation des 
biens, conclue pour douze ans, le 18 Mai 1847, à résilier cette Convention dans 
quatre ans, parce que, ainsi qu’il a été dit plus haut, son article II accorde un délai 
de trois ans pour la liquidation de biens qui viennent à échoir à des Suisses par 
héritage. Si donc l’on a à cœur la prolongation des rapports de Convention avec les 
Etats-Unis, ce serait se livrer à un vain espoir que d’attendre ce résultat de la 
Convention de 1847.

Il résulte toutefois de ce qui précède que le Traité, avec les modifications 
apportées aux articles I et V et même en admettant l’amendement fait par les 
Etats-Unis au dernier de ces articles, renferme de nouveau toutes les dispositions 
du Traité conclu primitivement le 25 Novembre 1850, et ratifié par l’Assemblée 
fédérale le 17 et 18 Décembre même année, et qu’il a même une rédaction meil
leure que la première, à la seule exception du droit illimité de possession. En 
revanche, la nouvelle version de l’art. V présente en plusieurs points des clauses 
plus avantageuses que les dispositions de la Convention pour l’extraction des 
biens de 18473, et on peut dès lors admettre que la renonciation au bénéfice 
consenti pour quatre ans encore, mais vraisemblablement assez précaire dans 
l’application, n’est pas un prix trop élevé pour l’adoption de l’art. V, avec l’amen
dement américain.

Une circonstance de nature à tranquilliser c’est que dans les Etats de l’Améri
que du Nord, vers lesquels se dirige essentiellement Immigration suisse, tels que la 
Californie, Illinois, Ohio, Pensylvanie, Wisconsin, et dans le fond aussi l’Etat de 
New York, les étrangers sont assimilés aux citoyens natifs, quant au droit de pro
priété de telle sorte que dans ces Etats il ne surgirait aucune difficulté relativement 
aux terres acquises. Dans les Etats où les étrangers rencontrent des conditions 
moins favorables, on saura bien trouver aussi un expédient.

En tout cas, en concluant le Traité, on s’assure non seulement les avantages 
politiques, moraux et matériels dont il a été question, et qui ont milité pour la rati
fication, mais encore on acquiert par là le précieux privilège d’être traité à l’égal 
des nations les plus favorisées par les Etats-Unis, circonstance qui mérite d’être 
prise particulièrement en considération dans un moment où l’esprit national se 
réveille avec force parmi les habitants natifs du pays.

2 . Cf A nnexe du N° 82, note 2.
3 . Cf. N° 145, note 4.
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Nous terminons par la proposition:
«qu’il plaise à la h. Assemblée approuver les amendements apportés aux arti

cles I, V, VI et XIX du Traité du 25 Novembre 1850, y compris les amendements 
des Etats-Unis à l’art. V, et charger le Conseil fédéral de ratifier ce Traité au nom 
de la Confédération, d’opérer l’échange des ratifications et de le mettre à exécu
tion.»4

4. Publié dans FF 1855, II, p. 5 1 -5 3 .
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Proposition du Chef du Département politique, J. Furrer,
au Conseil fédéral

Bern, 26. Mai 1855

Am 13. September a.p. beschloss der Bundesrath1, eine Note des päbstlichen 
Geschäftsträgers v. 19. August2, betreffend das tessinische Gemeindegesetz 
ablehnend zu beantworten und überwies dieselbe zu diesem Behuf dem Departe
ment. Letzteres beantragt nun:

I. Folgende Antwort an den Hrn. Geschäftsträger zu erlassen:

Tit. Den 19. August 1854 hat Hr. Bovieri usw. dem Schweizerischen Bundes- 
rathe eine Note übersandt, worin gegen das tessinische Gemeindegesetz v. 
13. Juni 1854 protestirt wird, weil es die Gesetze und die Unabhängigkeit der 
katholischen Kirche und die Rechte des Heiligen Stuhls verletze und weil es 
dadurch Beschränkungen enthalte, die dem freyen Cultus, der doch durch die 
Bundesverfassung garantirt sey, Eintrag thue.

Indem der Bundesrath um Entschuldigung bittet, dass er diesen Gegenstand 
einige Zeit aus den Augen verlor, beehrt er sich, dem Hrn. Bovieri usw. folgendes 
zu erwidern:

Nach dem Staatsrecht der Schweizerischen Eidgenossenschaft gehörten die 
Anstände und Streitigkeiten zwischen Staate und Kirche zu allen Zeiten in das 
Gebiet der Kantonal-Souveränität und nach der jetzigen Bundesverfassung ist 
den Bundesbehörden nur dann eine Intervention gestattet, wenn entweder der 
confessionelle Friede gestört oder die freye Ausübung des Gottesdienstes einer 
der beyden anerkannten christlichen Confessionen verhindert wäre. Das erstre ist 
nun nicht der Fall und in Bezug auf das letztre hat sich der Bundesrath durch Ein
sicht des Tessinischen Gemeindegesetzes überzeugt, dass dadurch in keiner 
Weise die Katholiken verhindert werden, gemeinsam und öffentlich nach dem 
Ritus ihrer Kirche dem Gottesdienste obzuliegen. Dieses und nichts andres ist der

1. E 1004 1/18, n° 3789.
2. Non reproduite.
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